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CONTEXTE ET OBJECTIF 
En juin 2020, l’Association Réunionnaise de Pastoralisme (ARP) a éditée une fiche technique (cf. annexe) 

présentant les besoins théoriques en phosphore des prairies (Miralles-Bruneau et al., 2020b). Les grilles 

de références qu’elle contient ont été réalisées dans une optique de raisonnement de la fertilisation 

minérale. Elles ont été réalisées dans le cadre du programme RITA mené avec l’IDELE pour améliorer le 

raisonnement de la fertilisation des prairies (Pierre, 2019). L’objectif était de fournir des quantités de 

phosphore à apporter, pour couvrir les exportations, dans l’optique d’atteindre un objectif de 

rendement donné. Elles ont été élaborées dans le but d’apporter juste le nécessaire en termes d’engrais 

chimiques.   

 

METHODE 
Les grilles de référence ont été élaborées en quatre étapes, selon les postulats suivants : 

• On vise un rendement objectif, représentatif des pratiques, 

• On cherche à couvrir les exportations en phosphore pour un objectif de rendement donnée, 

• On prend en compte les spécificités liées au type de couvert, et au mode de gestion et de 

valorisation des prairies, 

• On ne prend pas en compte la fourniture du sol. 

Dans un premier temps, il a été défini une typologie de prairies, représentative des pratiques réelles et 

préconisées (les fauches précoces sont peu usitées mais souhaitables). Il a été utilisé la même typologie 

que celle définie pour les grilles d’exportation d’azote (Miralles-Bruneau et al., 2020c; Pierre, 2019). Les 

prairies ont été caractérisées en huit types (tables 1 et 2), qui prennent en compte : le type de 

couvert majoritaire (tropical, tempérée) ; le mode d’exploitation (pâturage, fauche pour la production 

d’ensilage ou d’enrubannage, fauche pour la production de foin) ; la précocité d’exploitation (rotation 

rapide ou lente, fauche précoce ou tardive). Pour le pâturage, la rotation est considérée comme rapide, 

quand le temps de repousse est de 15 à 20 jours en saison des pluies, et de 18 à 30 jours en saison 

fraîche. La rotation est considérée comme lente quand elle dépasse 30 jours de repousse. Pour les 

prairies de fauche pour la production d’ensilage et d’enrubannage, la fauche est considérée comme 

précoce entre 30 et 45 jours, et tardive à plus de 50 jours de repousse. Pour les prairies de fauche 

valorisées sous la forme de foin, la fauche est considérée comme précoce entre 45 et 50 jours, et tardive 

à plus de 50 jours de repousse. 
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Dans un second temps, pour chaque type de prairie, une teneur en azote de référence a été définie. 

Tableau 1 : Teneurs en azote du fourrage par type de prairie (en kg P/ tMS) 

Mode d’exploitation 
Prairie tempérée 

(kg N/ tMS) 

Prairie tropicale 

(kg N/ tMS) 

Pâturage à rotation rapide ou continu 30 23 

Pâturage à rotation lente 25 21 

Ensilage ou enrubannage précoce 25 19 

Enrubannage tardif 20 16 

Foin précoce 20 19 

Foin tardif 15 16 

Ces valeurs de références ont été définies en s’appuyant sur les courbes de dilution de l’azote (Figure 1) 

(Pierre, 2019).  

 

Figure 1 : Courbe de dilution de l’azote d’une prairie tropicale en conditions de nutrition non limitante et correspondance des teneurs de 

référence en MAT de l’herbe récoltée (Pierre, 2019). 

Dans un troisième temps, une teneur en phosphore de référence (table 2) a été calculée, en utilisant 

l’équation de dilution du phosphore (Duru, 1992; Duru and Ducrocq, 1996; Farruggia et al., 2000) et la 

table 1. Cette équation traduit la relation entre la teneur en azote et phosphore des graminées : 

Tableau 2 : Teneurs en phosphore du fourrage par type de prairie (en kg P/ tMS) 

Mode d’exploitation 
Prairie tempérée 

(kg P/ tMS) 

Prairie tropicale 

(kg P/ tMS) 

Pâturage à rotation rapide ou continu 3,5 3,0 

Pâturage à rotation lente 3,1 2,9 

Ensilage ou enrubannage précoce 3,1 2,7 

Enrubannage tardif 2,8 2,5 

Foin précoce 2,8 2,7 

Foin tardif 2,5 2,5 
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Pour aboutir à la table des exportations de phosphore (table 3), dans un premier temps, une gamme de 

rendement valorisable a été défini, à dire d’expert, pour chaque type de valorisation des prairies 

(pâturage, fauche). Ces rendements objectifs, pour chaque situation, ont été multipliés par la teneur en 

phosphore correspondant au type de prairie. Les résultats ont été arrondi au multiple de 5 le plus 

proche.  

Tableau 3 : Exportation en phosphore (kg P/ha/an) des prairies en fonction du type de prairie, du mode d’exploitation, du rythme 

d’exploitation (rapide ou lente), et du niveau de rendement 

Rdt Exploitation rapide Exploitation lente 

(t MS/ha/an) Tempérées Tropicales Tempérées Tropicales 

PATURAGE 

10 35  30 30  30 

15 50 45 50 45 

20 70 60 65 60 

ENSILAGE ET ENRUBANNAGE 

10 30 25 30 25 

15 45 40 45 40 

20 60 55 55 50 

25 80 70 70 65 

FOIN 

10 30 30 25 25 

15 40 40 40 40 

20 55 55 50 50 

25 70 70 65 65 

30 85 80 75 75 

Les exportations ainsi obtenues varient de 25 à 85 kg P/ha/an. 

  



 

7 

 

ANALYSE DE LA METHODE 
Les valeurs fournis par les grilles sont des valeurs théoriques. Ces valeurs n’ont pas été confrontées à 

Les valeurs fournis par les grilles sont des valeurs théoriques. Ces valeurs n’ont pas été confrontées à 

des données de terrain ou d’essais. Cette confrontation n’était pas évidente à réaliser dans les faits, car 

les jeux de données incluant à la fois des valeurs de rendement et des teneurs en azote et phosphore 

sont rares. Ils sont souvent anciens avec des informations partielles sur les conditions de culture 

(composition du couvert, temps de repousse, stade d’exploitation, niveaux de fertilisation …). Les grilles 

fournissent des valeurs uniques pour chaque type de prairies. Sur le terrain, l’exportation n’est pas fixe 

pour un rendement donné, il y a une variabilité liée à différents paramètres de milieu. Il aurait été plus 

pertinent de fournir des gammes de valeurs qui prennent en compte cette variabilité. Cela n’a pas été 

fait, car l’objectif était de fournir un outil simple pour permettre le calcul d’engrais à apporter. La 

fourniture du sol n’est pas prise en compte, dans cette approche, faute de références au moment de 

l’élaboration des grilles. De même, on ne prend en compte un coefficient apparent de l’engrais minéral, 

comme c’est le cas pour l’azote (Pierre, 2019). L’approche part du principe qu’une unité de phosphore 

apportée est une unité absorbée par la plante, ce qui n’est pas forcement la réalité. Ces grilles ont été 

réalisées dans l’optique d’obtenir un niveau de rendement objectif. La qualité du fourrage, n’a pas été 

prise en compte dans les hypothèses de départ. Or, une teneur en phosphore plus élevée est aussi 

intéressante, en termes d’alimentation du bétail. Les fourrages produits à la Réunion ont des teneurs en 

phosphore qui ne couvrent pas les besoins des ruminants (Loynet, 1972; Mandret, 1996), ce qui 

implique une complémentation des animaux. Améliorer la teneur en phosphore des fourrages 

nécessiterait une fourniture plus élevée, afin de favoriser une consommation dite « de luxe » (la notion 

de consommation de luxe s’entend en termes d’objectif de rendement à atteindre). La fiche technique 

préconisait d’apporter au maximum 100 kg P/ha/an, et de corriger le pH si nécessaire, afin de favoriser 

la valorisation de l’engrais. Cette préconisation ne concernait que les engrais chimiques, dans une 

optique de réduction des intrants. Elle a été définie sur la base de deux essais d’apports de doses 

croissantes de phosphates sur Chloris gayana, mené par l’IRAT, aux Colimaçons (Fritz, 1972b) et aux Bras 

de la plaine (Loynet, 1972), entre 1968 et 1972. L’approche choisie pour définir ces grilles de références 

l’a été dans l’optique de raisonner l’apport d’engrais minéraux, qui sont couteux et importés. L’objectif 

était de réduire au strict nécessaire les apports, pour atteindre un objectif de rendement donné. Aussi, 

elle n’a pas été raisonné pour valoriser des effluents d’élevages, où les objectifs, enjeux et contraintes 

sont différentes. Dans une optique de valorisation des effluents, il pourrait être envisagé de favoriser 

une consommation dite « de luxe » pour améliorer la teneur en phosphore du fourrage. De plus, il 

faudrait prendre en compte d’autres éléments pour définir les apports, tels que le coefficient équivalent 

engrais des effluents. 
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ANNEXE 

FICHE TECHNIQUE - BESOINS EN PHOSPHORE ET POTASSIUM DES 

PRAIRIES 
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